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ÉditoEn images

Les permanences 
•  Emploi : sur RDV
•  Avocate conseil : samedi 20 mars
•  Assistante sociale : : les mardis de 8h30 à 12h 
et les mercredis de 13h30 à 17h30

Accessibles sur RDV à l’accueil de la mairie – 04 78 35 85 25

Projet collaboratif de réalisation de boites 
à livres, construites avec des matériaux de 
récupération par les services techniques et 
customisées par les enfants de la Marelle lors des 
vacances d’hiver.

Les 2 premières boites à livres seront disposées 
sur les aires de jeux des Halles Monts d’Or et de 
la Goye. À vous de les faire vivre !

0 %
d’augmentation des impôts locaux 

(sur la part communale)

Le chiffre 
du mois

Ce qui se conçoit bien... 
S’énonce clairement, et les chiffres pour le dire arrivent 
aisément. Le budget communal adopté fin janvier 
par le Conseil municipal en est d’ailleurs l’illustration. 
Nous vous proposons de le découvrir dans ces pages.

Premier exercice d’une mandature de 6 ans, il est de fait 
à considérer en perspective des grands projets que nous 
vous avons proposés en 2020 : tout d’abord être au service 
des habitants. À ce titre, nous avons mis en priorité la 
réalisation d’outils qui permettront de répondre à toutes les 
questions de vie pratique que vous nous soumettrez. Ensuite 
développer les activités sportives, à travers la création d’un 
skate park et l’amélioration des infrastructures du Tennis 
Club. Enfin, permettre un stationnement plus facile en centre 
village grâce à un parking qui respectera l’environnement et 
le patrimoine local.

Outre ces 3 priorités et simultanément, nous réalisons les 
études pour valoriser notre patrimoine : rénovation de la 
Maison des Carriers, réfection du toit de l’église. 

Nous poursuivons également la réflexion sur l’amélioration 
de la fluidité et de la sécurité routière, ce qui permettra, en 
collaboration avec la Métropole, de fixer des investissements 
concrets lors des prochains budgets.

Nous continuerons dans les prochaines années, par des 
réalisations en faveur des enfants (crèche, extension 
d’école ou de restaurant scolaire) et des séniors (logements 
inclusifs, ateliers...) dès que les nécessités démographiques 
et sociales l’imposeront.

Le cap est fixé !

Philippe SIX,
Conseiller délégué aux finances et aux ressources humaines

En Bref - Saint-Didier-au-Mont-d’Or 
Hôtel de Ville -34, avenue de la République - BP59
69370 Saint-Didier-au-Mont-d’Or - Tél. : 04 78 35 85 25
www.mairie-saintdidieraumont.com
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Info mairie

CODE DE LA ROUTE 
Les distances de doublement

Lorsque vous doublez un cycliste, vous 
ne devez pas vous approcher à :
• Moins d’1 m en agglomération
• Moins d’1,50 m hors agglomération

Cette règle vaut également si vous 
doublez un piéton, un véhicule à 
traction animale, un cavalier, un 
animal...

Par ailleurs, le chevauchement d’une 
ligne continue est autorisé pour le 
dépassement d’un cycle. Cette règle 

a pour but d’éviter les dépassements 
trop rapprochés, déstabilisants et 
dangereux pour les cyclistes.
 
En ville, on conseille aux cyclistes de 
rouler à 1 m de la bordure du trottoir 
et à 1,20 m des portières des véhicules 
en stationnement.

Document établi notamment grâce à 
https://www.cc37.org/depasser-un-
cycliste-sans-le-mettre-en-danger-
mode-demploi/

UNE BONNE ÉTOILE
Pour vous 
accompagner…
En cette année particulière, le  CCAS 
a souhaité marquer le coup auprès 
des séniors désidériens âgés de 72 
à 80 ans, en leur offrant un petit 
cadeau, plein de signification...  
Ce porte-clé, fabriqué par un artisan 
français et distribué par un commerce 
de la commune, nous invite à ouvrir 
ensemble la porte sur 2021, une 
année que nous souhaitons à tous 
heureuse, sereine et solidaire ! 

DU CHANGEMENT AU CCAS
Départ de Brigitte 
Baum
Arrivée en octobre 2002, c’est par 
choix personnel et familial que 
Brigitte Baum quitte son poste le 
5 mars. 

Dans un premier temps agent 
d’accueil et d’état civil, elle rejoint 
le CCAS (Centre Communal d’Action 
Sociale) en 2010, où elle reçoit 
et accompagne le public. Après 
l’arrivée d’une assistance sociale, 
ses missions sont plus orientées 
vers le suivi des personnes âgées, 
notamment avec le Service d’Aide 
à Domicile, le portage de repas, 
la navette du mercredi, le plan 

canicule ou autres évènements 
exceptionnels, les colis et repas de 
fin d’année, ... Ce nouveau poste lui 
correspond totalement et lui permet 
d’être au cœur de l’action sociale, en 
assistant et soutenant les personnes 
les plus fragiles. « J’ai aimé être à 
l’écoute et accompagner ceux qui en 
ressentaient le besoin. C’est avec regret 

que je quitte mon poste ». Pendant 
une vingtaine d’années, Brigitte a 
été un pilier de qualité au sein du 
CCAS. Un service qui s’est construit 
au fur et à mesure et qui s’est étoffé 
ces dernières années. Aujourd’hui, 
le service bénéficie d’une vraie 
reconnaissance du public et elle y a 
largement contribué. 

1, 5 MÈTRE HORS AGGLO

1 MÈTRE EN VILLE
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Vie associative

Depuis une décennie, les sangliers se 
sont installés dans la Métropole et 
dans notre commune. L’association 
intervient en général sur la partie 
haute de Saint-Didier. Mais suite  
à de nombreuses réclamations 
de propriétaires,  des battues 
sont organisées sur le chemin 
des Rivières, les chemins du Bois,  
St André, David et Puisatière. Dans ces 
secteurs les battues sont pratiquées 
avec un maximum de sécurité et un 
minimum de chasseurs. 
Il est possible que des sangliers, 
chevreuils, blaireaux, renards ou 
mustélidés (animaux sauvages 
sans propriétaires) aient trouvé des 
endroits plus tranquilles qu'au nord 
de la commune.
Cette saison, 21 sangliers ont été 
prélevés sur la commune, et en 10 
ans, 200. Sans l’intervention des 
chasseurs, leur présence serait 
supérieure. De plus, l’association 
verse à la Fédération des Chasseurs 
25€ par sangl ier  prélevé pour 
dédommager le monde agricole. 
Pendant cette période de confinement, 

l’association a constaté beaucoup 
d’incivilité, malgré leurs pancartes, 
des personnes ne respectent pas 
l’enceinte de la battue et surtout 
la propriété d’autrui.  Pourtant, 
des accords entre propriétaires, le 
Syndicat Mixte Plaine Mont d’Or, le 
GIC et les associations ont décidé un 
traçage pour des sentiers balisés.
Normalement, la chasse se termine 
en février, mais cette année une 
dérogation l’autorise jusqu’à fin mars.
Attention, si vous rencontrez des 
sangliers sur la voie publique ou votre 
propriété, prévenez les gardes chasses: 
Serge EMILE (06 20 60 61 00) et Emile 
TIXIER (06 74 92 22 71)

L’association déplore la perte de deux 
de ses membres : Monsieur BEROUD 
Maurice, ex garde-chasse et secrétaire, 
Monsieur QUESSADA André, ex vice-
président et membre du bureau. 
Ils présentent à leurs familles leurs 
sincères condoléances.

  PLUS D’INFOS :
Alain ROBERT - 06 70 33 31 27 

École
ENGLISH AT 
SCHOOL 
à Saint Fortunat

 association 

ASSOCIATION DE CHASSE
Battues de sangliers

L’école publique de Saint Fortunat 
participe cette année au dispositif 
innovant EMILE (Enseignement 
d’une Matière par l’Intégration d‘une 
Langue Étrangère) dont l’objectif est 
d’arriver à 25 % du temps en anglais, 
de manière très progressive bien sûr .
Les enseignants mettent en place en 
classe une pratique quotidienne de 
l’anglais et les élèves renforcent, ou 
apprennent directement, en anglais : 
des séances de géométrie, d’EPS, de 
sciences ou d’activités artistiques en 
musique ou arts ont lieu… in English ! 

Tous les élèves sont bien entrés dans 
le dispositif et sont très motivés 
grâce à des séances ludiques basées 
sur une pédagogie spécifique à 
l’enseignement des langues vivantes. 
Cette motivation se voit renforcée 
par la présence, un jour par semaine, 
de Patrick, un assistant de langue, 
américain, que les élèves adorent !
Les enseignantes suivent une 
formation spécifique et pourront 
bénéficier, lorsque la situation 
sanitaire sera plus favorable, de cours 
intensifs dans des pays anglophones. 
Pour les CM1 et CM2, une « English 
Week » devrait avoir lieu cette année, 
classe transplantée autour de la 
pratique de l’anglais, pour l’instant 
suspendue à cause des mesures 
sanitaires.

Mais, même si cette année n’était que 
la répétition générale des prochaines, 
les résultats sont là et nos élèves ont 
tous fait de grands progrès ! 

INSCRIPTIONS
En raison de la crise sanitaire, les 
inscriptions scolaires pour la rentrée 
2021/2022 se feront à distance.  Merci 
de télécharger le formulaire sur le site 
de la mairie  ou contacter le service 
scolaire au 06 68 25 67 82 / par mail 
affairesscolaires@stdidier.com

400_En bref_mars.indd   5400_En bref_mars.indd   5 15/02/2021   16:5515/02/2021   16:55



06

Vie associative

 événement 

Nous souhaitons organiser un 
rassemblement de véhicules de 
collection à Saint-Didier. Avis aux 
amateurs, ceci se ferait dans le cadre 
d’une manifestation communale, 
quand les beaux jours seront là 
(la date restant à définir) et bien 
sûr si les conditions sanitaires le 
permettent. Pour pouvoir organiser 

cet évènement, nous avons besoin 
de savoir si vous souhaitez participer. 

Envie d’exposer et/ou d’organiser, merci 
de vous faire connaitre auprès de :
Eric HIAIRRASSARY : 
eric-mmc@wanadoo.fr
Bertrand HONEGGER : 
bertrand.honegger@neuf.fr

RASSEMBLEMENT DE VÉHICULES 
DE COLLECTION 
Dites-nous si vous êtes intéressés

LA FNACA
Cérémonie du 19 mars 

Depuis le Cessez-le-Feu officiel de 
la fin de la guerre d’Algérie le 19 mars 
1962, la FNACA (Fédération Nationale 
des Anciens Combattants en Algérie, 
Maroc et Tunisie) a été créée pour réunir 
tous les anciens appelés ou rappelés du 
contingent, pour servir le pays. Certains 
d’entre eux ont passé plus de 30 mois 
en service et 30 000 y ont laissé leur vie, 
plus les nombreuses victimes civiles. La 
majorité d’entre eux avait à peine 20 ans. 
Cette année encore, la pandémie 
les a vaincus, et la cérémonie du 19 
mars, nationale et locale, du 59ème 
anniversaire du Cessez-le Feu aura 
lieu en comité restreint. En tant que 
derniers représentants des Anciens 
Combattants, leurs drapeaux sont 
et seront toujours présents à toutes 

les cérémonies des conflits passés. 
Ils espèrent vivement que l’année 
prochaine, le 60ème anniversaire de ce 
conflit sera fêté dignement. Bien qu’ils 
prennent de l’âge, ils sont encore frais 
et disponibles, et vous attendent très 
nombreux pour notre traditionnel 
« boudin à la chaudière » le dimanche 
3 octobre prochain, place Louis Pradel.

  PLUS D’INFOS :
Claude SOMMER - 06 32 23 70 89

 événement 

LE TRICOT
Meilleur antidépresseur 

FIT’N DANCE 
MONT D’OR  
La Zumba pour tous

Le tricot est le yoga du cerveau. C’est pourquoi 
plus motivées que jamais, les tricopines de la Vie 
en Couleurs continuent leurs ouvrages chacune 
chez elles, en attendant de pouvoir se réunir à 
nouveau tous les lundis après-midi à la Maison 
des Carriers. En attendant, elles échangent par 
téléphone sur l’avancement de leurs travaux. Les 
ouvrages au tricot et crochet seront mis en vente 
lors du téléthon. De plus, elles pratiquent aussi la 
broderie. N'hésitez pas à les rejoindre.

  PLUS D’INFOS :
lavieencouleursstdidier@gmail.
com 

Zaza, la coach Zumba et fitness boxe (gym cardio) 
de l’association, a encore réussi à maintenir le lien 
pendant ce deuxième confinement. Les cours ont 
tous été maintenus en visio-conférence via Zoom, 
afin de toujours garder contact et de continuer à 
prendre soin de son corps et de son esprit. Son 
énergie et sa bonne humeur sont contagieuses 
et ça fait du bien !
Le club vous propose des cours adultes les 
mardis et jeudis soir et enfants les mercredis en 
fin d’après-midi.

  PLUS D’INFOS :
06 33 31 19 24
fitndance.saintdidier@gmail.com

 activité 

 activité 
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Dossier

2021 un budget
ambitieux et mesuré

Le budget formalise les choix et les priorités de gestion de l’équipe municipale. 
En première année de mandat, ces choix sont toujours difficiles car tous les besoins 
exprimés lors de la campagne électorale aimeraient se traduire en priorité.

Pour 2021, en matière de fonctionnement, deux 
axes prioritaires émergent : d’une part, le dialogue 
avec la population par le développement des 
moyens de communication et un outillage adéquat 
afin qu’une question posée ne reste pas sans 
réponse ; d’autre part, le renforcement des services 
aux Désidériens à travers le personnel municipal.

Concernant l’ investissement, deux projets 
importants seront mis en œuvre. La construction 
d’un parking de 86 places près des écoles et du 
Centre Laurent Bonnevay permettra une meilleure 
gestion du stationnement dans le cœur de village. La 

couverture de courts de tennis sera un équipement 
majeur pour le développement du Tennis Club qui 
accueille de nombreux jeunes de la commune.

La réalisation du skatepark en centre bourg 
sera engagée dès cette année et des études 
permettront de programmer les futurs projets 
comme la toiture de l’église et la réhabilitation de 
la Maison des Carriers.
 
Il est à noter que ce budget s’inscrit dans le cadre 
d’un maintien des taux d’imposition et sur la base 
d’un endettement très faible de la commune.

Philippe SIX,
Conseiller délégué aux finances 
et aux ressources humaines
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Dossier

LE BUDGET 2021 EN 8 POINTS

Baisse des dotations 
de l’État
Le désengagement de l’État 
se poursuit avec une dotation 
en recul de 88% depuis 2013, 
s’élevant pour 2021 à 68 000€. 
E n  2 0 2 3 ,  c e t t e  d o t a t i o n 
disparaîtra complètement.

6,86M€ consacrés aux 
dépenses de fonctionnement 
et d’épargne
Cette somme couvre l'ensemble 
des dépenses de fonctions 
et l'épargne qui contribuera à 
financer les investissements. 

Une dette maîtrisée
La Ville remboursera, en 2021, 
300 016€, soit une somme de 
43€ par habitant. La moyenne 
constatée pour les communes 
de même strate est de 106€

Administration 
générale 
315 €

Sécurité 
15 €

Scolaire / Périscolaire 
135 €

Culture / Patrimoine 
30 €

Action sociale
17 €

Voirie, espaces 
et réseaux urbains 
45 €

Action économique
2 €

Épargne 
144 €

Contribution 
métropolitaine 
129 €

Dépenses 
par habitant 

(7 000)

1 2 3

Logement 
35 €

métropolitaine 

Voirie, espaces 
et réseaux urbains 
45 €

Voirie, espaces Voirie, espaces 
et réseaux urbains et réseaux urbains 
45 €

Voirie, espaces 

Administration 
générale 
Administration 

Crèches / 
Petite enfance 
62 €

Épargne Épargne 
144 €
Épargne 

Sécurité 

Action socialeAction sociale

Sport / Associations 
41 €
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100 000€ de subvention au 
CCAS
Ce budget est en hausse de 15% 
pour répondre à des besoins 
structurels ainsi qu’au renfort 
de l’équipe

1,99M€ de charges salariales 
soit  29% des dépenses de 
fonctionnement. Si ce budget 
est en hausse par rapport à 2020 
(1,8Mk), cela s’explique par des 
créations de poste nécessaire 
comme en Police municipale ou 
en urbanisme.

100 000€ de subventions 
aux associations
C e  b u d g e t  r e s t e  s t a b l e 
p a r  r a p p o r t  a u x  a n n é e s 
précédentes. La mairie met 
également à disposition de 
toutes les associations salles et 
équipements de qualité.

 6,86M€ de recettes de 
fonctionnement
Dont 5.9 M€ issus des impôts 
et taxes répartis comme suit : 
4.8M€ d’impôts locaux, 0.8M€ 
de droits de mutation et 0.3M€ 
d’autres taxes

3.9M€ d’opération d’investissement dont les projets majeurs sont : 
Ce budget est en hausse de 18 % par rapport aux années précédentes. 

Il est en outre prévu d’investir 
sur d’autres points : 
•  + 100 K€ pour les études de 

réhabilitation de la Maison 
des Carriers

•  + 50K€ pour les études de 
rénovation du toit de l’église

•  + 400K€ pour d’éventuelles 
acquisitions foncières

4

8

5 6

7

2,1M€ pour le parking des Sœurs
86 places de stationnement à 
proximité des écoles et du Centre 
Laurent Bonnevay. Le projet respecte 
l’environnement et le patrimoine en 
aménageant un jardin d’agrément et 
des cheminements piétons

700K€ pour le Tennis
À l’issue d’une intense collaboration 
avec les services de la Métropole, 
des courts seront couverts et les 
bâtiments du Club House rénovés. 

150K€ pour le Skate Park
Implanté en centre bourg, il permettra 
aux jeunes de profiter d’un espace 
aménagé et sécurisé
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Rencontre

RENCONTRE 
AVEC NICOLAS 
PENSLLER
Jeune magicien 
lyonnais

Avec son grand-père /
assistant, Nicolas Pensller 
nous présente son 
parcours et son nouveau 
spectacle.

Vous êtes très jeune, quand est-
ce que la magie est entrée dans 
votre vie ? 
Très tôt, à 7 ans, mes grands-parents 
m’ont offert un coffret de magie. 
Il m’a fortement intrigué, mais je n’y 
comprenais pas grand-chose. En 2012, 
j’ai assisté à un spectacle au CE de mon 
père, à ce moment j’ai vraiment adoré 
la magie ! J’ai à nouveau demandé un 
coffret à mes grands-parents. Cette 
fois, il était accompagné de vidéos, j’ai 
pu comprendre et m’entraîner. Mais 
la vraie révélation a eu lieu en 2014, 
lorsque j’ai effectué un stage de magie 

avec Pierre Adam’s, un talentueux 
magicien, qui m’a pris sous son 
aile. Par la suite j’ai commencé mes 
premiers spectacles et j’ai participé à 
plusieurs concours.

Vous êtes lyonnais, qu’est-ce 
qui vous a donné envie de faire 
un spectacle à Saint-Didier ?
Je viens de Sainte Foy-lès-Lyon mais 
mes grands-parents vivent à Saint-
Didier depuis toujours, j’y viens donc 
depuis tout petit. J’ai déjà fait beaucoup 
de spectacles dans la commune, que 
ce soit le 8 décembre pour la fête des 
lumières, pour les vœux du maire au 
Centre Laurent Bonnevay en 2017, ou 
encore en septembre pour la fête du 
village. J’ai donc un lien particulier avec 
la commune. Je fais des représentations 
dans les maisons de retraites, j’en ai 
fait plusieurs à Paul Eluard. Bientôt je 
présenterai mon nouveau spectacle à 
Saint-Didier.

Justement, quand ce spectacle 
aura t-il lieu ?
Le spectacle « Dream illusion » aura lieu 
le 12 juin au Centre Laurent Bonnevay. 
C’est un vrai show ! Il est varié et 

mélange effets spéciaux, danseurs, 
grandes illusions, colombes et magie 
2.0. En décembre, dans le cadre de la 
Saison Culturelle de la commune, je 
présenterai un autre spectacle pour 
les enfants. Celui-ci sera totalement 
sur mesure et donc un peu différent 
du premier, il comportera plus de tours 
en restant tout aussi impressionnant. 

Quelles sont les particularités 
de votre spectacle ?
Premièrement, je pense qu’en temps 
de crise mon spectacle permet de 
rassembler et surtout de se changer 
les idées. Il est familial, parfois ma 
sœur m’assiste, parfois c’est mon 
grand-père « Cri-Cri la fleur ». La scène 
lui plaît car il adore faire le clown, mais 
c’est aussi lui qui dessine les croquis 
et bricole pour certains de mes tours, 
en plus de tout ça, il jouera du piano. 
J’adore partager avec le public, dans 
ce spectacle, je donne le maximum 
et j’espère pouvoir emmener les 
Désidériens « dans un rêve »

    PLUS D'INFOS : 
Spectacle en vente dans les points de 
vente habituels
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Agenda
Culture

LES NUITS 
de Saint-Didier

Les nuits de Saint-Didier c'est trois 
soirées, trois ambiances, qui ont lieu 
chaque année au mois de juin. Avec 
la crise sanitaire, beaucoup de nos 
spectacles ont malheureusement été 
annulés. Pour tout de même vous en 
faire profiter, vous pourrez les apprécier 
pendant ces trois soirées. 

En cette période difficile, nous avons 
souhaité vous donner un avant-goût 
du festival de cette année.
•  Jeudi 17 juin, amusez-vous devant 

le café-théâtre « Apéro Thérapie » : 
deux filles, une bouteille de blanc, 
trois raisons de passer une bonne 
soirée. Une pièce mise en scène par 

Conférence

« L’ARCHITECTURE DES 
ANNÉES 30 À LYON »

Mar. 23 mars - 15h / 19h

Deux réalisations emblématiques 
à la charnière des années 30 : le 
quartier des États-Unis à Lyon par 
Tony Garnier, et les Gratte-ciels de 
Villeurbanne par Morice Leroux, 
permettent de comprendre les 
enjeux du logement social et les 
différents courants d’architecture 
de cette période : école lyonnaise, 
Art Déco, modernisme
Sur inscription : 5 € par personne

BibliothèqueLe ro
man

du mois

Dominic Palandri et jouée par Céline 
Iannucci et Romy Chenelat. 

•  Vendredi 18 juin, ouvrez grand les 
yeux devant le spectacle de danse 
contemporaine de Reflet(s).

•  Samedi 19 juin, finissez le week-end 
en beauté avec le concert gratuit 
d’Épilogue, spectacle programmé 
dans le cadre du Téléthon 2020. 

Documentaire adulte 
ABANDONED PLACES 

Images d’un monde perdu

L'auteur profite de ses voyages aux 
quatre coins du monde, pour exercer 
sa seconde passion : photographier 
les lieux abandonnés. D'un cimetière 
de navires de guerre flottant en 
France à un parc à thème inondé à la 
Nouvelle-Orléans, en passant par un 
sanatorium en Géorgie, un love hôtel 
oublié au Japon ou un palais sur un lac 
italien, l'auteur recherche la beauté 
de leur désolation et met en évidence 
la richesse de leur décadence. Ce 
livre au format de poche montre ses 
photos les plus emblématiques des 
25 dernières années d'une centaine 
de lieux différents, y compris des 
documents inédits et des anecdotes.

de Henk Van Rensbergen
Alternatives – 2020 

Suzanne Lombard-Platet  

Mars

Mar. 23/03* 
15h / 19h– Centre Laurent Bonnevay
Conférence
« Architectures des années 30 »

Ven. 26/03*
20h – Maison Meunier
Les rdv de la bibliothèque 
Soirée Escape Game

Report de vos 
spectacles

Jeu. 17/06*
20h30 – Centre Laurent Bonnevay
Café - théâtre
Apéro Thérapie

Ven. 18/06*
20h30 – Centre Laurent Bonnevay
Danse contemporaine
Re� et(s)

Sam. 19/06*
20h30 – Centre Laurent Bonnevay
Concert - Téléthon
Epilogue

Ven. 18/11*
20h30 – Centre Laurent Bonnevay
Théâtre
Un temps fou

* Animations susceptibles d’être 
annulées en fonctions des conditions 
sanitaires
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